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• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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Fait à MARSEILLE 13, le 16/01/2020 

Par : UREN Adrien 
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 Aucun autre document n’a été fourni ou n’est disponible 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c bis) 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements 

Bâtiment Chauffage et refroidissement 
Eau chaude sanitaire, 
ventilation,éclairage 

Murs : 
Pans de bois donnant sur l'extérieur 

Système de chauffage : 
Chaudière individuelle électrique 

Système de production d’ECS : 
Combiné au système: Chaudière 
individuelle électrique 

Toiture : 
Plafond avec ou sans remplissage donnant sur un local chauffé 

Système d’éclairage : 
Néant 

Menuiseries ou parois vitrées : 
Porte(s) pvc opaque pleine 
Fenêtres battantes - - 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation : 
VMC SF Hygro (extraction) 

Plancher bas : 
Plancher inconnu donnant sur un terre-plein 

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : 
Néant 

Nombre d’occupants : 
Néant 

Autres équipements 
consommant de l’énergie : 
Néant 

 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 

Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables :  Néant 

 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents locaux entre eux ; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et 

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Factures et performance énergétique 

La consommation est estimée sur la base de factures d'énergie et 
des relevés de compteurs d'énergie. La consommation ci-dessus 
traduit un niveau de consommation constaté. Ces niveaux de 
consommations peuvent varier de manière importante suivant la 
qualité du bâtiment, les équipements installés et le mode de gestion 
et d'utilisation adoptés sur la période de mesure. 
 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour disposer de ces énergies, il aura 
fallu les extraire, les distr buer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d'énergie que celle utilisée en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le 
résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 
d'énergie du bien. 
 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergie renouvelable produite par les 
équipements installés à demeure (sur le bâtiment ou à proximité 
immédiate). 
 

Commentaires: 
Néant 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c bis) 

Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion 
des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou 
autres). 

Gestionnaire énergie 
❑ Mettre en place une planification énergétique adaptée à 

l’établissement. 

Chauffage 
❑ Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou 

quotidienne. 
❑ Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut 

être abaissée considérablement selon la durée de la 
période d'inoccupation, traitez chaque local avec sa 
spécificité (par exemple, température entre 14 et 16°C 
dans une salle de sport, réglez le chauffage en fonction 
du taux d'occupation et des apports liés à l'éclairage 
dans une salle de spectacle). 

❑ Réguler les pompes de circulation de chauffage : 
asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des relances. 

Ventilation 
❑ Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l'arrêter ou la ralentir en 
période d'inoccupation. 

Eau chaude sanitaire 
❑ Arrêter les chauffes eau pendant les périodes 

d'inoccupation. 
❑ Changer la robinetterie traditionnelle au profit de 

mitigeurs. 

Confort d'été 
❑ Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les 

parois vitrées s'il n'en existe pas. 

Éclairage 
❑ Profiter au maximum de l'éclairage naturel. 
❑ Remplacer les lampes à incandescence par des lampes 

basse consommation. 
❑ Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de 

présence, notamment dans les circulations et dans les 
sanitaires. 

❑ Optimiser le pilotage de l'éclairage avec par exemple 
une extinction automatique des locaux la nuit avec 
possibilité de relance. 
 

Bureautique 
❑ Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d'ordinateurs et pour le mode économie d'énergie des 
écrans lors d'une inactivité prolongée (extinction de 
l'écran et non écran de veille). 

❑ Veiller à l'extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non 
utilisation (la nuit par exemple) ; ils consomment 
beaucoup d'électricité en mode veille. 

❑ Opter pour le regroupement des moyens d'impression 
(imprimantes centralisées); les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
❑ Éteindre les équipements lors des périodes 

d'inoccupation. 
❑ Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d'eau 

afin de les signaler rapidement. 
❑ Veiller au nettoyage régulier des lampes et des 

luminaires, et à leur remplacement en cas de 
dysfonctionnement. 

❑ Veiller à éteindre l'éclairage dans les pièces 
inoccupées, ainsi que le soir en quittant les locaux. 

❑ Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : 
extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetières), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

❑ En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour 
limiter les apports solaires.  

Compléments  
Néant  
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c bis) 

Recommandations d’amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie du bâtiment ou 
de la partie du bâtiment.  

Mesures d’amélioration Commentaires 

Remplacement des "isolants minces" 

Recommandation : Les performances thermiques et des produits minces réfléchissants sont très faibles 
au regard des exigences thermiques actuelles. Il faut donc procéder à un complément d'isolation du mur. 
Détail : Ce type de produit ne doit pas être utilisé seul, mais peut-être posé en complément d'un isolant 
traditionnel. Les performances thermiques des produits minces réfléchissants sont très faibles au regard 
des exigences thermiques actuelles (3 à 10 fois inférieures aux performances thermiques exigées pour 
les bâtiments neufs chauffés). Une utilisation non pertinente ou de mauvaises conditions de mise en 
œuvre peuvent conduire à des désordres (mauvaise ventilation des charpentes ou des ossatures bois de 
maisons). Pour bénéficier du crédit d'impôts, il faut atteindre une résistance thermique supérieure à 3,7 
m².K/W. 

Isolation partielle de certains murs 

Recommandation : Choisir d'isoler certains murs en fonction de leur orientation et des poss bilités 
d'isolation (pignons). 
Détail : Il paraît difficile d'isoler les murs de façon globale, il vaut mieux agir sur d'autres postes. Lorsque 
l'isolation globale n'est pas envisageable, on peut choisir d'isoler certains murs en fonction de leur 
orientation et des possibilités d'isolation (pignon). Envisager une isolation par l'extérieur ou si ce n'est pas 
possible par l'intérieur lorsque des travaux de décoration sont prévus. Pour bénéficier du crédit d'impôts, 
il faut atteindre une résistance thermique supérieure à 3,7 m².K/W. 

Toiture avec isolant mince 

Recommandation : Les performances thermiques des produits minces réfléchissant sont très fa bles au 
regard des exigences thermiques actuelles. Une utilisation non pertinente ou de mauvaises conditions de 
mise en œuvre peuvent conduire à des désordres. 
Détail : L'utilisation en écran sous toiture est à proscrire, compte tenu d'une forte étanchéité du produit à 
la vapeur d'eau. Ce type de produit ne doit pas être utilisé seul, mais il peut être posé en complément 
d'un isolant traditionnel. Ce type d'isolant est à éviter dans les bâtiments anciens, puisqu'il est étanche. 

 
Commentaires 
Néant 
 
Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 22 mars 2017décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175 ; 
Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi 
grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 
 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
 
Pour plus d’informations :  

www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique Performance énergétique 
www.ademe.fr  

 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par B.2.C - 16 rue Eugène 

Delacroix 67200 STRASBOURG (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 
Nom de l’opérateur : UREN Adrien, numéro de certification : B2C-0747  obtenue le 05/08/2019 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 2001-0031-AU relatif à l’immeuble bâti 

visité situé au : 76 avenue de Saint-Just 13013  MARSEILLE 13 (France). 
 

Je soussigné, UREN Adrien, technicien diagnostiqueur pour la société ISE IMMO SERVICES EXPERTISES 
atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir 
: 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Amiante UREN Adrien B.2.C B2C-0747 22/05/2024 

DPE UREN Adrien B.2.C B2C-0747 04/08/2024 

Electricité UREN Adrien B.2.C B2C-0747 10/04/2024 

Gaz UREN Adrien B.2.C B2C-0747 22/05/2024 

Plomb UREN Adrien B.2.C B2C-0747 10/04/2024 

Termites UREN Adrien B.2.C B2C-0747 10/04/2024 

- Avoir souscrit à une assurance (ALLIANZ n° 60 660 736 valable jusqu’au 6/10/2020) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 

ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à MARSEILLE 13, le 16/01/2020 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L  271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés  Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions  Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 

impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa  

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article  » 

Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 

sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L 271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 

à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier  » 

 



1Contrat 60 660 736

Allianz IARD
S.A. au capital de 991 967 200 euros
542 110 291 RCS Nanterre

Entreprise régie par le Code des assurances
Siège social : 1 cours Michelet - CS 30051
92076 Paris La Défense Cedex

Attestation d'assurance

Responsabilité
Civile

Allianz I.A.R.D, dont le siège social est situé 1 cours Michelet CS 30051 92076 Paris La Défense Cedex,
atteste que :

IMMO SERVICES EXPERTISES

362 AVENUE DU PRADO

13008  MARSEILLE

est titulaire d'un contrat Allianz Responsabilité Civile souscrit sous le numéro 60660736, qui a pris effet le
07/10/2019.

Ce contrat a pour objet de garantir l'Assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile
qu'il peut encourir à l'égard des tiers du fait des activités déclarées aux Dispositions Particulières, à savoir :

• Diagnostiqueur immobilier réalisant les missions suivantes :

• - Constat de risque d'exposition au plomb (CREP)

• - Etat relatif à la présence de termites

• - Etat de l'installation intérieure de gaz

• - Etat de l'installation intérieure d'électricité

• - Diagnostic de performance énergétique (DPE)

• - Etat des risques naturels miniers et technologiques (ERNMT)

• - Document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif

• - Etat mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante

• - Information sur la présence d'un risque de présence de mérules

• - Loi Carrez

• - Loi Boutin

La présente attestation est valable pour la période du 07/10/2019 au 31/12/2019.

La présente attestation n'implique qu'une présomption de garantie à la charge de l'assureur et ne peut
engager celui-ci au-delà des limites, des conditions de garanties et des montants fixés  au  contrat auquel
elle se réfère.

Les exceptions de garantie opposables au souscripteur le sont également aux bénéficiaires de l'indemnité
(résiliation, nullité, règle proportionnelle, exclusions, déchéances...)

De plus, nous vous rappelons qu'en cas de non-paiement des cotisations, de suspension ou résiliation du
contrat, cette attestation ne sera plus valide.

Toute adjonction autre que les cachet et signature du représentant de la Société est réputée non écrite.

Etablie à Lyon, le 08/10/2019

Pour Allianz,

Frédéric BACCELLI

Souscription et Gestion Clients Entreprises




